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@  Dans  un  générateur  de  vapeur  utilisé  dans  un 
réacteur  nucléaire,  l'alimentation  en  eau  secon- 
daire  s'effectue  par  au  moins  une  tubulure  (48) 
qui  débouche  directement  dans  le  bas  d'un 
espace  annulaire  de  recirculation  (32)  formé 
entre  l'enveloppe  extérieure  (10)  et  une  enve- 
loppe  intérieure  (26)  entourant  des  tubes  en  U 
inversé  (24),  du  côté  des  branches  froides  de 
ces  tubes.  Une  collerette  perforée  (56)  placée 
dans  l'espace  annulaire  (32),  au-dessus  de  la 
tubulure  (48),  crée  une  perte  de  charge  ou  une 
limitation  de  débit  qui  empêche  la  remontée 
d'eau  alimentaire  et  contrôle  la  répartition  cir- 
conférentielle  de  l'eau  de  recirculation  qui  des- 
cend  des  séparateurs  (28). 
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L'invention  concerne  un  générateur  de  vapeur 
conçu  pour  être  utilisé  dans  un  réacteur  nucléaire  à 
eau  pressurisée  et  dans  lequel  sont  prévus  des 
moyens  pour  assurer  une  répartition  contrôlée  de 
l'eau  alimentaire  injectée  dans  le  bas  du  générateur 
de  vapeur  et  de  l'eau  de  recirculation  provenant  de  la 
condensation  de  la  vapeur  d'eau  secondaire,  dans  la 
partie  supérieure  du  générateur. 

Comme  l'illustre  notamment  le  document  FR-A-2 
477  265,  un  générateur  de  vapeur  équipant  une  cen- 
trale  nucléaire  comprend  habituellement  une  enve- 
loppe  extérieure,  d'axe  vertical,  dont  l'espace  inté- 
rieur  est  divisé  en  deux  parties,  dans  le  sens  de  la 
hauteur,  par  une  plaque  horizontale  appelée  "plaque 
à  tubes"  (en  anglais  "tube  sheet").  Les  extrémités  des 
tubes  d'un  faisceau  de  tubes  en  U  inversé  sont  fixées 
sur  la  plaque  à  tubes  et  débouchent  en  dessous  de 
celle-ci  respectivement  dans  un  collecteur  d'admis- 
sion  et  dans  un  collecteur  d'évacuation  de  l'eau  circu- 
lant  dans  le  circuit  primaire  du  réacteur,  appelée  "eau 
primaire".  L'eau  circulant  dans  le  circuit  secondaire  du 
réacteur,  appelée  "eau  secondaire"  ou  "eau  alimentai- 
re"  est  injectée  dans  la  partie  du  générateur  de  va- 
peur  située  au-dessus  de  la  plaque  à  tubes. 

Dans  le  générateur  de  vapeur  décrit  plus  précisé- 
ment  dans  le  document  FR-A-2  477  265,  l'injection  de 
l'eau  alimentaire  est  assurée  par  un  collecteur  d'ali- 
mentation  principale  de  forme  semi-torique,  situé  au- 
dessus  d'un  espace  annulaire  de  recirculation  formé 
entre  l'enveloppe  extérieure  et  une  enveloppe  inté- 
rieure  coiffant  le  faisceau  de  tubes  et  dont  le  bord  in- 
férieur  est  espacé  de  la  plaque  à  tubes. 

L'eau  alimentaire  introduite  dans  le  générateur  de 
vapeur  par  le  collecteur  d'alimentation  principal  des- 
cend  dans  cet  espace  annulaire,  puis  remonte  entre 
les  tubes  du  faisceau  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  inté- 
rieure.  La  chaleur  prélevée  à  l'eau  primaire  circulant 
à  l'intérieur  des  tubes  a  alors  pour  effet  de  vaporiser 
l'eau  alimentaire  lorsqu'elle  parvient  dans  la  région 
supérieure  de  l'enveloppe  intérieure.  La  vapeur  ainsi 
formée  traverse  alors  des  séparateurs  et  des  sé- 
cheurs  qui  abaissent  le  taux  d'humidité  de  la  vapeur 
avant  que  celle-ci  ne  s'échappe  vers  les  turbines  du 
circuit  secondaire  servant  à  entraîner  les  générateurs 
électriques  de  la  centrale. 

L'eau  de  condensation  retenue  dans  les  sépara- 
teurs,  généralement  appelée  "eau  de  recirculation", 
redescend  par  gravité  dans  l'espace  annulaire  de  re- 
circulation,  afin  d'effectuerun  nouveau  passage  dans 
l'enveloppe  intérieure  du  générateur. 

La  localisation  du  collecteur  d'alimentation  princi- 
pal  du  générateur  de  vapeur  au-dessus  de  l'espace 
annulaire  de  recirculation  conduit,  comme  l'illustre  le 
document  FR-A-2  477  265,  à  équiper  ce  collecteur  de 
tubes  en  forme  de  J  inversé,  pour  éviter  des  sautes 
de  pression  et  des  coups  de  bélier  qui  pourraient  se 
produire  lors  du  redémarrage  des  pompes  du  circuit 
secondaire,  par  suite  d'un  dénoyage  du  collecteur 

d'alimentation.  Cependant,  cette  technique  a  pour  in- 
convénient  de  compliquer  la  fabrication  du  générateur 
de  vapeur  et,  par  conséquent,  d'allonger  la  durée  et 
le  coût  de  cette  fabrication. 

5  Par  ailleurs  et  comme  l'illustrent  notamment  les 
documents  US-A-3  804  069,  3  896  770  et  3  916  843, 
on  a  aussi  envisagé  d'assurer  l'alimentation  en  eau 
alimentaire  d'un  générateur  de  vapeur  en  raccordant 
directement  une  tubulure  d'admission  de  l'eau  ali- 

10  mentaire  sur  une  partie  basse  de  l'enveloppe  intérieu- 
re,  de  façon  à  faire  pénétrer  l'eau  alimentaire  directe- 
ment  à  la  base  des  branches  froides  des  tubes  du 
faisceau.  Des  déflecteurs  placés  en  face  de  la  tubu- 
lure  d'admission  et  autour  des  branches  froides  for- 

15  ment  alors  un  dispositif  de  préchauffage  de  l'eau  ali- 
mentaire  circulant  entre  les  tubes. 

Si  la  solution  décrite  dans  ces  derniers  docu- 
ments  évite  les  inconvénients  posés  par  l'implanta- 
tion  du  collecteur  d'alimentation  principal  en  partie 

20  haute,  elle  a  pour  inconvénient  de  soumettre  les  par- 
ties  basses  des  branches  froides  des  tubes  à  des 
écoulements  transverses  importants  et  de  ne  pas 
permettre  une  répartition  contrôlée  du  débit  de  l'eau 
alimentaire  sur  la  section  du  générateur  de  vapeur. 

25  De  plus,  si  des  corps  migrants  tels  que  des  objets 
(baguettes  de  soudure,  vis,  boulons,  etc.)  introduits 
par  inadvertance  dans  le  circuit  secondaire  lors  de 
leur  fabrication  pénètrent  dans  le  générateur  de  va- 
peur  par  la  tubulure  d'admission  de  l'eau  alimentaire, 

30  ils  peuvent  rester  coincer  entre  les  tubes  du  faisceau 
et  donc  endommager  ces  tubes. 

En  outre,  les  générateurs  de  vapeur  existants 
dans  lesquels  l'introduction  de  l'eau  alimentaire  s'ef- 
fectue  dans  le  bas  de  la  partie  secondaire  ne  permet- 

35  tent  pas  d'effectuer  une  répartition  contrôlée  de  la 
distribution  d'eau  alimentaire  et  d'eau  de  recirculation 
sur  la  périphérie  du  générateur  de  vapeur,  alors  que 
cette  répartition  contrôlée  serait  souhaitable  pour 
concilier  au  mieux  certains  impératifs  contradictoires 

40  parmi  lesquels  on  citera  principalement  : 
-  l'obtention  d'un  rendement  maximal  du  généra- 

teur  de  vapeur  en  fonctionnement  normal  ; 
-  la  nécessité  d'assurer  un  fonctionnement  satis- 

faisant  du  générateur  de  vapeur  lors  d'un  inci- 
45  dent  nécessitant  l'utilisation  d'un  collecteur 

d'alimentation  de  secours,  généralement  placé 
au-dessus  de  l'espace  annulaire  de  recircula- 
tion  ;  et 

-  la  limitation  à  des  valeurs  aussi  faibles  que  pos- 
50  sible  des  contraintes  thermiques  subies  no- 

tamment  par  l'enveloppe  extérieure  et  la  pla- 
que  à  tubes  du  générateur  de  vapeur. 

L'invention  a  précisément  pour  objet  un  généra- 
teur  de  vapeur  dont  la  conception  originale  voit  le  col- 

55  lecteur  d'alimentation  principal  localisé  dans  le  bas  de 
la  partie  secondaire,  tout  en  assurant  une  répartition 
contrôlée  de  la  distribution  d'eau  alimentaire  et  d'eau 
de  recirculation  sur  la  périphérie  de  la  partie  secon- 
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daire  du  générateur  et  en  permettant  un  piégeage 
éventuel  des  corps  migrants  issus  du  circuit  d'eau  ali- 
mentaire,  susceptibles  de  pénétrer  dans  le  faisceau 
de  tubes  et  d'endommager  ces  derniers.  5 

Conformément  à  l'invention,  ce  résultat  est  obte- 
nu  au  moyen  d'un  générateur  de  vapeur  comportant  : 

-  une  enveloppe  extérieure,  d'axe  vertical  ; 
-  une  plaque  tubulaire  horizontale  fixée  de  façon 

étanche  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  extérieure  ;  10 
-  un  faisceau  de  tubes  en  U  inversé  comprenant 

des  branches  chaudes  et  des  branches  froides 
et  ayant  chacun  deux  extrémités  fixées  sur  la 
plaque  à  tubes  et  débouchant  en  dessous  de 
cette  dernière,  respectivement  dans  un  collée-  15 
teur  d'admission  et  dans  un  collecteur  d'éva- 
cuation  de  fluide  primaire  ; 

-  une  enveloppe  intérieure  coiffant  le  faisceau 
de  tubes,  dont  un  bord  inférieur  est  espacé  de 
la  plaque  à  tubes,  et  formant  avec  l'enveloppe  20 
extérieure  un  espace  annulaire  de  recircula- 
tion  ; 

-  des  moyens  d'alimentation  en  eau  secondaire  ; 
et 

-  des  moyens  de  séparation  d'eau  de  recircula-  25 
tion  apte  à  redescendre  par  ledit  espace  et  de 
vapeur  secondaire  apte  à  être  extraite  du  géné- 
rateur  de  vapeur,  ces  moyens  de  séparation 
étant  situés  au-dessus  de  l'enveloppe  intérieu- 
re  ;  30 

caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  d'alimentation 
en  eau  secondaire  comprennent  au  moins  une  tubu- 
lure  d'alimentation  débouchant  directement  dans  l'es- 
pace  annulaire  de  recirculation,  au  moins  une  colle- 
rette  perforée  étant  placée  dans  l'espace  annulaire  35 
de  recirculation,  à  un  niveau  supérieur  à  celui  de  la  tu- 
bulure  d'alimentation,  de  façon  à  s'opposer  à  une  re- 
montée  d'eau  secondaire  dans  ledit  espace  et  à  as- 
surer  une  répartition  circonférentielle  contrôlée  de 
l'eau  de  recirculation  descendant  dans  cet  espace.  40 

La  collerette  perforée  qui  est  placée  dans  l'espa- 
ce  annulaire  de  recirculation  au-dessus  de  la  tubulure 
d'alimentation  engendre  une  limitation  de  débit  ou 
une  perte  de  charge  suffisamment  élevée  pour  impo- 
ser  à  l'eau  alimentaire  qui  pénètre  dans  l'espace  an-  45 
nulaire  un  mouvement  descendant  et  pour  contrôler  la 
proportion  d'eau  de  recirculation  qui  pénètre  dans  cet 
espace,  notamment  dans  la  région  située  au-dessus 
de  la  tubulure  d'alimentation. 

De  préférence,  afin  d'éviter  que  des  corps  mi-  50 
grants  issus  du  circuit  secondaire  et  pénétrant  dans 
le  générateur  de  vapeur  par  la  tubulure  d'alimentation 
ne  parviennent  jusqu'au  tube  du  faisceau,  des  pre- 
miers  moyens  de  piégeage  de  corps  migrants  sont 
placés  dans  l'espace  annulaire  de  recirculation,  à  un  55 
niveau  inférieur  à  celui  de  la  tubulure  d'alimentation. 

Dans  le  même  esprit,  lorsqu'un  collecteur  d'ali- 
mentation  de  secours  est  placé  au-dessus  de  l'espa- 
ce  annulaire  de  recirculation,  des  deuxièmes  moyens 

de  piégeage  de  corps  migrants  sont  placés  dans  l'es- 
pace  annulaire  de  recirculation,  en  dessous  de  ce  col- 
lecteur  d'alimentation  de  secours. 

Afin  de  contribuer  à  l'orientation  vers  le  bas  de 
l'eau  alimentaire  qui  pénètre  dans  le  générateur  de 
vapeur  par  la  tubulure  d'alimentation,  un  déflecteur 
est  avantageusement  placé  à  l'intérieur  de  l'espace 
annulaire  de  recirculation,  dans  le  prolongement  de 
cette  tubulure  d'alimentation. 

L'invention  peut  s'appliquer  indifféremment  à  des 
générateurs  de  vapeur  à  économiseur  ou  à  des  géné- 
rateurs  de  vapeur  de  type  bouilleur. 

Dans  le  cas  d'un  générateur  de  vapeur  à  écono- 
miseur  comprenant  une  jupe  intermédiaire  doublant 
au  moins  en  partie  l'enveloppe  intérieure  autour  des 
branches  froides  des  tubes,  de  façon  à  délimiter  avec 
l'enveloppe  intérieure  une  zone  de  surchauffe  appar- 
tenant  à  l'espace  annulaire  de  recirculation,  la  tubu- 
lure  d'alimentation  débouche  directement  dans  cette 
zone  de  surchauffe  et  la  collerette  perforée  est  éga- 
lement  placée  dans  cette  zone  de  surchauffe. 

Dans  le  cas  d'un  générateur  de  vapeur  à  écono- 
miseur  dépourvu  de  jupe  intermédiaire  et  dans  lequel 
l'espace  annulaire  de  recirculation  est  séparé  en  une 
première  région  entourant  les  branches  froides  des 
tubes  et  une  deuxième  région  entourant  les  branches 
chaudes  des  tubes  par  des  cloisons  verticales,  la  tu- 
bulure  d'alimentation  débouche  dans  la  première  ré- 
gion  et  la  collerette  perforée  est  placée  au-dessus  de 
cette  première  région. 

Enfin,  dans  le  cas  d'un  générateur  de  vapeur  de 
type  bouilleur  ne  comportant  aucune  séparation  entre 
les  branches  chaudes  et  froides  des  tubes,  la  tubulure 
d'alimentation  débouche  dans  l'espace  annulaire  de 
recirculation,  du  côté  des  branches  froides  des  tubes, 
la  collerette  perforée  s'étendant  sur  toute  la  circonfé- 
rence  de  cet  espace  annulaire.  Une  collerette  de  dis- 
tribution  présentant  des  perforations  de  section  varia- 
ble  s'étend  alors  sur  toute  la  circonférence  de  l'espa- 
ce  annulaire,  à  un  niveau  inférieur  à  celui  de  la  tubu- 
lure  d'alimentation. 

De  façon  optionnelle,  la  collerette  perforée  peut 
également  assurer  la  fonction  de  piégeage  des  corps 
migrants  introduits  dans  le  générateur  de  vapeur  par 
le  collecteurd'alimentation  de  secours.  Cette  colleret- 
te  présente  alors  des  perforations  ayant  un  diamètre 
maximal  inférieur  à  une  distance  minimale  entre  les 
tubes  des  faisceaux. 

De  façon  comparable,  la  collerette  de  distribution 
utilisée  dans  le  cas  d'un  générateur  de  vapeur  de  type 
bouilleur  peut  aussi  assurer  de  façon  optionnelle  la 
fonction  de  piégeage  des  corps  migrants.  Les  perfo- 
rations  de  cette  collerette  de  distribution  ont  alors  un 
diamètre  maximal  inférieur  à  la  distance  minimale  en- 
tre  les  tubes  du  faisceau. 

On  décrira  à  présent,  à  titre  d'exemples  non  limi- 
tatifs,  différents  modes  de  réalisation  de  l'invention, 
en  se  référant  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

3 
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-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  verticale  illus- 
trant  schématiquement  un  générateur  de  va- 
peuràéconomiseuretàjupe  intermédiaire  réa- 
lisé  conformément  l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
ll-ll  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  verticale 
comparable  à  la  figure  1,  illustrant  un  généra- 
teur  de  vapeur  à  économiseur  dépourvu  de 
jupe  intermédiaire  et  réalisé  conformément  à 
l'invention  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
IV-IV  de  la  figure  3  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  verticale 
comparable  aux  figures  1  et  3,  représentant 
schématiquement  un  générateur  de  vapeur  de 
type  bouilleur  réalisé  conformément  à  l'inven- 
tion  ;  et 

-  la  figure  6  est  une  ligne  en  coupe  selon  la  ligne 
VI-VI  de  la  figure  5. 

Sur  la  figure  1,  la  référence  10  désigne  l'envelop- 
pe  extérieure  de  révolution,  d'axe  vertical,  d'un  géné- 
rateur  de  vapeur  prévu  pour  assurer  le  transfert  de 
chaleur  entre  le  circuit  d'eau  primaire  et  le  circuit  se- 
condaire  eau-vapeur  d'un  réacteur  nucléaire  à  eau 
pressurisée.  De  façon  plus  précise,  le  générateur  de 
vapeur  illustré  schématiquement  sur  la  figure  1  est  un 
générateur  de  vapeur  à  économiseur  et  à  jupe  inter- 
médiaire. 

L'enveloppe  extérieure  10  délimite  un  espace  in- 
térieur  clos  qui  est  séparé  en  une  zone  inférieure  pri- 
maire  et  une  zone  supérieure  secondaire  par  une  pla- 
que  à  tubes  horizontale  12  raccordée  de  façon  étan- 
che  sur  l'enveloppe  extérieure  10. 

Une  cloison  verticale  14  divise  la  zone  inférieure 
primaire,  habituellement  appelée  "boîte  à  eau",  en  un 
collecteur  d'admission  16  et  un  collecteur  d'évacua- 
tion  18  de  l'eau  circulant  dans  le  circuit  primaire  du 
réacteur.  Des  tubulures  20  et  22  font  partie  de  la  boîte 
à  eau  et  raccordent  respectivement  les  collecteurs  16 
et  18  à  ce  circuit  primaire. 

Un  faisceau  de  tubes  en  U  inversé  24  est  raccor- 
dé  de  façon  étanche  sur  la  plaque  à  tubes  12,  dans 
la  zone  supérieure  secondaire  délimitée  par  cette  der- 
nière.  Plus  précisément,  chacun  des  tubes  comprend 
une  branche  verticale  chaude  dont  l'extrémité  infé- 
rieure  débouche  dans  le  collecteur  d'admission  16  et 
une  branche  verticale  froide  dont  l'extrémité  inférieu- 
re  débouche  dans  le  collecteur  d'évacuation  18. 

Le  faisceau  de  tubes  24  est  entouré  et  coiffé  par 
une  enveloppe  intérieure  26  disposée  coaxialement 
dans  l'enveloppe  extérieure  10.  La  partie  supérieure 
de  cette  enveloppe  intérieure  26  communique  avec 
des  séparateurs  eau-vapeur  28,  qui  débouchent  à 
leurs  extrémités  supérieures  dans  des  sécheurs  (non 
représentés)  raccordés  sur  une  tubulure  d'évacuation 
de  vapeur  (non  représentée)  située  au  sommet  de 
l'enveloppe  extérieure  10.  Le  bord  inférieur  de  l'enve- 

loppe  intérieure  26  est  placé  à  une  distance  détermi- 
née  au-dessus  de  la  plaque  à  tubes  12,  de  façon  à  for- 
mer  un  passage  entre  un  espace  annulaire  de  recir- 

5  culation  32  délimité  entre  les  enveloppes  10  et  26  et 
l'espace  27  intérieur  à  l'enveloppe  intérieure  26. 

Des  plaques  entretoises  horizontales  34,  réguliè- 
rement  espacées  sur  toute  la  hauteur  du  faisceau  de 
tubes  24,  assurent  le  maintien  de  ces  tubes  à  l'inté- 

10  rieur  de  l'enveloppe  intérieure  26. 
Dans  le  générateur  de  vapeur  à  économiseur  et 

à  jupe  intermédiaire  illustré  sur  les  figures  1  à  2,  une 
cloison  verticale  36  s'élève  dans  le  faisceau  de  tubes, 
à  partir  de  la  plaque  à  tubes  12,  entre  les  branches 

15  chaudes  et  froides  des  tubes  24,  de  façon  à  séparer 
physiquement  ces  deux  branches  sur  toute  la  partie 
inférieure  de  l'espace  27  délimité  dans  l'enveloppe  in- 
térieure  26. 

De  part  et  d'autre  de  cette  cloison  verticale  36  et 
20  en  dessous  des  plaques  entretoises  34  est  placée 

une  plaque  de  distribution  38  présentant  une  perméa- 
bilité  différente  du  côté  des  branches  chaudes  et  du 
côté  des  branches  froides,  de  façon  à  assurer  un  ba- 
layage  efficace  de  la  plaque  à  tubes  12  et  une  répar- 

25  tition  aussi  homogène  que  possible  de  l'eau  alimen- 
taire,  mêlée  à  l'eau  de  recirculation,  qui  remonte  à  l'in- 
térieur  de  l'enveloppe  intérieure  26. 

Le  générateur  de  vapeur  des  figures  1  et  2 
comprend  de  plus  une  jupe  intermédiaire  40  qui  en- 

30  cercle  au  moins  en  partie  l'enveloppe  intérieure  26, 
du  côté  des  branches  froides  des  tubes  24,  comme 
l'illustre  la  figure  2.  Les  deux  extrémités  circonféren- 
tielles  de  cette  jupe  40  sont  reliées  à  l'enveloppe  in- 
térieure  26  par  deux  cloisons  d'extrémité  42  (figure 

35  2),  de  façon  à  former  dans  l'espace  annulaire  de  re- 
circulation  32  une  zone  de  surchauffe  44,  délimitée 
entre  l'enveloppe  intérieure  26,  la  jupe  40  et  les  cloi- 
sons  42. 

La  jupe  intermédiaire  40  est  raccordée  à  son  ex- 
40  trémité  inférieure  sur  la  plaque  à  tubes  12  et  comporte 

de  préférence,  à  proximité  de  cette  plaque,  des  ou- 
vertures  45,  comme  l'illustre  schématiquement  la  fi- 
gure  1.  On  voit  également  sur  cette  figure,  que  la  jupe 
40  peut  supporter  immédiatement  au-dessus  des  ou- 

45  vertures  45  un  déflecteur  horizontal  46  permettant  au 
courant  d'eau  alimentaire  descendant  à  l'intérieur  de 
la  zone  de  surchauffe  44  d'être  dévié  vers  la  partie 
centrale  du  générateur  de  vapeur,  lorsqu'il  arrive  à 
proximité  de  la  plaque  à  tubes  12. 

50  La  jupe  intermédiaire  40  s'élève  dans  l'espace 
annulaire  de  recirculation  32  jusqu'à  un  niveau  suffi- 
sant  au-dessus  de  la  plaque  à  tubes  12,  comme  l'il- 
lustre  la  figure  1. 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  sur  les  figures 
55  1  et  2,  l'entrée  de  l'eau  alimentaire  dans  le  générateur 

de  vapeur  s'effectue,  du  côté  des  branches  froides  du 
faisceau  de  tubes  24,  par  au  moins  une  tubulure  d'ali- 
mentation  48  raccordée  sur  l'enveloppe  extérieure  1  0 
du  générateur  de  vapeur  et  prolongée  par  une  man- 

4 



7 EP  0  568  434  A1 8 

chette  thermique  50  raccordée  directement  sur  la 
jupe  intermédiaire  40.  Ainsi,  la  tubulure  d'alimentation 
48  débouche  directement  dans  la  zone  de  surchauffe 
44.  5 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  sur  la  figure 
1  ,  le  générateur  de  vapeur  comprend  également  un 
collecteur  d'alimentation  de  secours  52,  de  forme  to- 
rique,  placé  autour  de  l'enveloppe  intérieure  26,  dans 
la  partie  haute  de  l'espace  annnulaire  de  recirculation  w 
32.  Ce  collecteur  de  secours  52  peut  être  alimenté,  en 
cas  d'incident  dans  le  circuit  secondaire,  par  une  tu- 
bulure  d'alimentation  (non  représentée)  qui  traverse 
de  façon  étanche  l'enveloppe  extérieure  10.  Il  débou- 
che  à  l'intérieur  du  générateur  de  vapeur  par  des  per-  15 
forations  formées  sur  sa  génératrice  supérieure. 

Conformément  à  l'invention,  une  collerette  perfo- 
rée  56  est  placée  dans  la  zone  de  surchauffe  44,  à 
proximité  du  bord  supérieur  de  la  jupe  intermédiaire 
40,  c'est-à-dire  à  un  niveau  sensiblement  supérieur  à  20 
celui  de  la  tubulure  d'alimentation  48.  Dans  le  mode 
de  réalisation  représenté,  la  collerette  perforée  56  est 
une  collerette  plate  et  horizontale  qui  s'étend  surtoute 
la  section  de  la  zone  de  surchauffe  44.  En  variante, 
cette  collerette  peut  prendre  une  forme  et  une  orien-  25 
tation  quelconques,  telles  qu'une  forme  curviligne 
et/ou  une  orientation  inclinée. 

La  collerette  perforée  56  présente  des  perfora- 
tions  57  (figure  2)  dont  la  forme,  le  nombre  et  la  ré- 
partition  permettent  de  contrôler  la  répartition  de  la  30 
distribution  de  l'eau  alimentaire  et  de  l'eau  de  recircu- 
lation  dans  la  partie  secondaire  du  générateur  de  va- 
peur. 

Ainsi,  dans  le  cas  d'un  générateur  de  vapeur  à 
économiseur  tel  qu'illustré  sur  les  figures  1  à  3,  on  35 
peut  donner  à  la  collerette  perforée  56  des  caracté- 
ristiques  permettant  de  contenir  dans  l'espace  44  la 
totalité  de  l'eau  alimentaire  du  côté  des  branches  froi- 
des  du  faisceau  de  tubes  24,  ce  qui  assure  l'obtention 
d'un  rendement  maximal  pour  le  générateur  de  va-  40 
peur.  Ce  résultat  est  obtenu  en  donnant  à  la  limitation 
de  débit  ou  à  la  perte  de  charge  induite  par  la  colle- 
rette  perforée  56  une  valeur  suffisante  pour  empê- 
cher  pratiquement  que  l'eau  alimentaire  introduite 
dans  la  zone  de  surchauffe  44  ne  puisse  remonter  au-  45 
delà  du  bord  supérieur  de  la  jupe  intermédiaire  40. 

Par  ailleurs,  cette  limitation  de  débit  ou  cette  per- 
te  de  charge  a  également  pour  conséquence  de  faire 
redescendre  préférentiellement  l'eau  recirculée  dans 
la  partie  de  l'espace  annulaire  de  recirculation  32  ex-  50 
térieure  à  la  zone  de  surchauffe  44  plutôt  que  dans 
cette  zone  de  surchauffe.  Cela  favorise,  en  combinai- 
son  avec  les  ouvertures  45  ménagées  dans  le  bas  de 
la  jupe  40,  l'écoulement  de  l'eau  de  recirculation  plus 
chaude  le  long  de  l'enveloppe  extérieure  1  0  et  de  la  55 
plaque  à  tubes  12,  ce  qui  améliore  l'équilibre  thermi- 
que  de  l'enveloppe  extérieure  et  de  la  plaque  à  tubes. 
Concrètement  et  uniquement  à  titre  d'exemple,  la  li- 
mitation  de  débit  ou  la  perte  de  charge  induite  par  la 

collerette  perforée  56  peut  conduire  à  ne  laisser  pas- 
ser  dans  la  zone  de  surchauffe  44  qu'environ  1  0  %  de 
l'eau  de  recirculation. 

Enfin,  ces  mêmes  caractéristiques  ne  sont  pas 
contradictoires  avec  la  nécessité  d'assurer  une  circu- 
lation  vers  le  bas  de  l'eau  alimentaire  du  côté  des 
branches  froides  des  tubes  24  lorsqu'un  incident 
conduit  à  introduire  l'eau  alimentaire  dans  le  généra- 
teur  de  vapeur  par  le  collecteur  d'alimentation  de  se- 
cours  52. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  la  fi- 
gure  1  ,  le  générateur  de  vapeur  comprend  également 
un  premier  dispositif  58  de  piégeage  des  corps  mi- 
grants,  placé  dans  la  zone  de  surchauffe  44,  à  un  ni- 
veau  inférieur  à  celui  de  la  tubulure  d'alimentation  48. 
Ce  dispositif  58  a  essentiellement  pourfonction  d'em- 
pêcher  que  des  corps  migrants  risquant  de  se  bloquer 
entre  les  tubes  24  du  faisceau  ne  pénètrent  jusqu'à 
ces  tubes.  A  l'inverse  de  la  collerette  perforée  56,  il 
est  conçu  de  façon  à  entraîner  une  limitation  de  débit 
ou  une  perte  de  charge  aussi  faible  que  possible,  afin 
de  ne  pas  réduire  le  rendement  de  l'appareil.  Acet  ef- 
fet,  ce  dispositif  peut  notamment  se  présenter  sous  la 
forme  d'une  grille  ou  d'un  système  équivalent,  ména- 
geant  un  très  grand  nombre  de  passages  dont  les  di- 
mensions  sont  inférieures  à  la  distance  minimale  sé- 
parant  les  tubes  24. 

De  façon  comparable,  un  deuxième  dispositif  de 
piégeage  de  corps  migrants  60,  comparable  à  ce  dis- 
positif  58,  est  placé  dans  le  haut  de  l'espace  annulaire 
de  recirculation  32,  en  dessous  du  collecteur  d'ali- 
mentation  de  secours  52,  afin  d'empêcher  que  des 
corps  migrants  introduits  dans  le  générateur  de  va- 
peur  parce  collecteur  ne  puissent  venir  se  coincer  en- 
tre  les  tubes  24  du  faisceau.  Les  caractéristiques  et 
la  structure  de  ce  dispositif  60  sont  par  ailleurs 
comparables  à  celles  du  dispositif  58.  Au  droit  de  ces 
dispositifs  de  piégeage  des  corps  migrants  58  et  60, 
des  ouvertures  de  visite  peuvent  être  pratiquées  dans 
l'enveloppe  de  pression  10  et  dans  la  jupe  40  afin  de 
prélever  les  éventuels  objets  migrants  piégés. 

Dans  le  générateur  de  vapeur  qui  vient  d'être  dé- 
crit  en  se  référant  aux  figures  1  à  3,  l'eau  alimentaire 
qui  pénètre  dans  la  zone  de  surchauffe  44  par  la  tu- 
bulure  d'alimentation  48  descend  dans  cette  zone, 
notamment  sous  l'effet  de  la  limitation  de  débit  ou  de 
la  perte  de  charge  induite  par  la  collerette  perforée 
56,  comme  l'illustrent  les  flèches  sur  la  figure  1  .  L'eau 
alimentaire  remonte  ensuite  autour  des  tubes  24,  à 
l'intérieur  de  l'enveloppe  intérieure  26,  en  se  mélan- 
geant  à  l'eau  de  recirculation  qui  descend  en  majorité 
dans  les  régions  de  l'espace  annulaire  32  distinctes 
de  la  zone  de  surchauffe  44,  là  encore  sous  l'effet  de 
la  limitation  de  débit  ou  de  la  perte  de  charge  induite 
par  la  collerette  perforée  56. 

Il  est  à  noter  que  la  perméabilité  de  la  collerette 
perforée  56  peut  varier  circonférentiellement,  de  fa- 
çon  à  permettre  un  contrôle  local  précis  des  écoule- 
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ments. 
Sur  les  figures  3  et  4,  on  a  représenté  un  géné- 

rateur  de  vapeur  à  économiseur,  dépourvu  de  jupe  in- 
termédiaire.  Ce  générateur  de  vapeur  présente  de  5 
nombreuses  caractéristiques  identiques  au  précé- 
dent,  de  sorte  que  seules  les  caractéristiques  qui  en 
diffèrent  vont  à  présent  être  décrites. 

Tout  d'abord  et  comme  l'illustre  la  figure  4,  la  cloi- 
son  verticale  36  qui  sépare  les  branches  chaudes  et  10 
froides  des  tubes  24  du  faisceau  au-dessus  de  la  pla- 
que  à  tubes  12  est  prolongée  dans  l'espace  intermé- 
diaire  de  recirculation  32,  par  deux  cloisons  verticales 
complémentaires  62. 

Par  ailleurs,  en  raison  de  la  disparition  de  la  jupe  15 
intermédiaire,  la  ou  les  tubulures  d'alimentation  48 
débouchent  directement  dans  l'espace  annulaire  de 
recirculation  32,  du  côté  des  branches  froides  des  tu- 
bes  24. 

Dans  ce  cas,  la  collerette  perforée  56  est  placée  20 
directement  dans  l'espace  annulaire  de  recirculation 
32,  à  un  niveau  sensiblement  supérieur  à  celui  de  la 
tubulure  d'alimentation  48.  La  collerette  perforée  56 
s'étend  sur  toute  la  largeur  de  l'espace  32  et  sur  la 
moitié  de  la  circonférence  de  cet  espace  située  du  25 
côté  des  branches  froides  des  tubes  24,  comme  le 
montre  la  figure  3,  jusqu'aux  cloisons  verticales  62, 
qui  s'élèvent  à  cet  effet  sur  une  hauteur  supérieure  à 
celle  de  la  cloison  verticale  36  séparant  les  branches 
chaudes  et  froides  des  tubes.  30 

Comme  précédemment,  la  collerette  perforée  56 
induit  une  limitation  de  débit  ou  une  perte  de  charge 
suffisante  pour  éviter  que  l'eau  alimentaire  introduite 
par  la  tubulure  d'alimentation  48  ne  remonte  au-des- 
sus  des  bords  supérieurs  des  cloisons  62.  35 

Dans  ce  cas,  la  perte  de  charge  ou  limitation  de 
débit  peut  cependant  être  légèrement  inférieure  au 
cas  précédent,  afin  que  le  balayage  de  l'enceinte  ex- 
térieure  10  par  l'eau  de  recirculation  soit  suffisant  du 
côté  des  branches  froides  pour  éviter  que  des  40 
contraintes  thermiques  trop  importantes  ne  soient 
engendrées  entre  ce  côté  et  le  côté  opposé  du  géné- 
rateur  de  vapeur. 

Comme  dans  le  premier  mode  de  réalisation,  un 
dispositif  de  piégeage  des  corps  migrants  58  est  pla-  45 
cé  à  un  niveau  inférieurà  celui  de  la  tubulure  d'alimen- 
tation  48,  dans  la  partie  de  l'espace  annulaire  de  re- 
circulation  32  entourant  les  branches  froides  des  tu- 
bes  24,  entre  les  cloisons  62. 

Un  deuxième  dispositif  de  piégeage  des  corps  mi-  50 
grants  60  est  également  placé  dans  le  haut  de  l'espa- 
ce  annulaire  de  recirculation  32,  sur  toute  la  périphé- 
rie  de  cet  espace,  juste  en  dessous  du  collecteur  d'ali- 
mentation  de  secours  52. 

Les  caractéristiques  et  les  structures  des  dispo-  55 
sitifs  de  piégeage  des  corps  migrants  58  et  60  sont 
identiques  à  celles  qui  ont  été  décrites  dans  le  premier 
mode  de  réalisation. 

Enfin,  on  décrira  à  présent  en  se  référant  aux  fi- 

gures  5  et  6  un  générateur  de  vapeur  de  type  bouilleur 
réalisé  conformément  à  l'invention.  Ce  générateur  de 
vapeur  se  distingue  essentiellement  de  celui  qui  vient 
d'être  décrit  en  se  référant  aux  figures  3  et  4  par  le  fait 
qu'il  ne  comporte  aucune  des  cloisons  36  et  62. 

Le  générateur  de  vapeur  de  type  bouilleur  illustré 
sur  les  figures  5  et  6  présente  pour  l'essentiel  des  ca- 
ractéristiques  similaires  à  celles  des  générateurs  de 
vapeur  décrits  précédemment,  de  sorte  que  seules 
les  caractéristiques  qui  distinguent  ce  générateur  des 
précédents  vont  à  présent  être  décrites. 

Comme  dans  le  mode  de  réalisation  des  figures 
3  et  4,  la  tubulure  d'alimentation  48  débouche  direc- 
tement  dans  l'espace  annulaire  de  recirculation  32. 
Cependant,  on  a  placé  dans  ce  cas  un  déflecteur  64 
dans  le  prolongement  de  cette  tubulure  48,  afin  d'in- 
fléchir  vers  le  bas  dès  son  entrée  dans  l'espace  32 
l'écoulement  de  l'eau  alimentaire  introduite  par  la  tu- 
bulure  48. 

Par  ailleurs,  étant  donné  que  l'espace  annulaire 
de  recirculation  32  n'est  pas  séparé  en  deux  parties 
semi-annulaires  comme  dans  le  cas  des  figures  3  et 
4,  la  collerette  perforée  56  qui  est  placée  dans  le  haut 
de  l'espace  annulaire  de  recirculation,  à  un  niveau  su- 
périeur  à  celui  de  la  tubulure  d'alimentation  48,  occu- 
pe  toute  la  périphérie  de  cet  espace. 

Dans  ce  cas,  la  collerette  perforée  56  a  principa- 
lement  pour  fonction  d'assurer  la  répartition  souhai- 
tée  de  l'eau  recirculée  qui  s'écoule  dans  l'espace  32, 
entre  les  parties  de  cet  espace  entourant  les  bran- 
ches  froides  des  tubes  24  et  les  parties  de  cet  espace 
entourant  les  branches  chaudes.  A  cet  effet,  les  per- 
forations  réalisées  dans  la  collerette  perforée  56  peu- 
vent  assurer  une  distribution  préférentielle  de  l'eau  de 
recirculation  du  côté  des  branches  chaudes  ou,  au 
contraire,  une  distribution  sensiblement  uniforme  de 
l'eau  de  recirculation  sur  toute  la  périphérie  de  l'espa- 
ce  annulaire  32. 

Comme  dans  le  mode  de  réalisation  des  figures 
3  et  4,  un  premier  dispositif  de  piégeage  des  corps  mi- 
grants  58  est  placé  dans  l'espace  annulaire  de  recir- 
culation  32,  à  un  niveau  inférieurà  celui  de  la  tubulure 
d'alimentation  48.  Dans  ce  cas,  ce  dispositif  58 
s'étend  cependant  sur  toute  la  périphérie  de  l'espace 
32. 

En  outre,  ce  dispositif  de  piégeage  des  corps  mi- 
grants  58  se  présente  avantageusement  sous  la  for- 
me  d'une  collerette  de  distribution  dont  les  perfora- 
tions  ont  un  diamètre  maximal  inférieurà  la  distance 
minimale  entre  les  tubes  24  du  faisceau.  De  plus,  ces 
perforations  présentent  des  sections  variables  sur 
toute  la  périphérie  du  dispositif  58,  de  façon  à  engen- 
drer  des  limitations  de  débit  ou  des  pertes  de  charge 
variables  permettant  de  contrôler  la  répartition  des 
débits  d'eau  alimentation  et  d'eau  de  recirculation  pé- 
nétrant  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  intérieure  26,  à  la 
base  du  faisceau  de  tubes. 

Dans  ce  cas,  la  collerette  perforée  56,  qui  est  pla- 
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cée  en  dessous  du  collecteur  d'alimentation  de  se- 
cours  52,  peut  également  constituer  un  deuxième  dis- 
positif  de  piégeage  des  corps  migrants  éventuelle- 
ment  introduits  par  ce  collecteur  52.  Pour  cela,  les 
perforations  qui  sont  réalisées  dans  la  collerette  56 
présentent  un  diamètre  maximal  inférieur  à  la  distan- 
ce  maximale  entre  les  tubes  24  du  faisceau. 

A  titre  d'illustration  non  limitative,  l'effet  combiné 
du  déflecteur  64  et  de  la  collerette  de  distribution  for- 
mant  le  dispositif  de  piégeage  des  corps  migrants  58 
peut  conduire  à  distribuer  l'eau  alimentaire  introduite 
dans  le  générateur  par  la  tubulure  d'alimentation  48 
selon  une  proportion  d'environ  80  %  du  côté  des  bran- 
ches  froides  des  tubes  24  et  d'environ  20  %  du  côté 
des  branches  chaudes. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
modes  de  réalisation  qui  viennent  d'être  décrits  à  titre 
d'exemples,  mais  en  couvre  toutes  les  variantes.  Ain- 
si,  le  déflecteur  64  décrit  en  se  référant  à  la  figure  6 
peut  être  utilisé  dans  les  autres  modes  de  réalisation. 
Par  ailleurs,  le  générateur  de  vapeur  peut  compren- 
dre  plusieurs  tubulures  d'alimentation  48  sans  sortir 
du  cadre  de  l'invention. 

tion,  au  moins  une  collerette  perforée  (56)  étant 
placée  dans  l'espace  annulaire  de  recirculation,  à 
un  niveau  supérieur  à  celui  de  la  tubulure  d'ali- 

5  mentation,  de  façon  à  s'opposer  à  une  remontée 
d'eau  secondaire  dans  ledit  espace  et  à  assurer 
une  répartition  circonférentielle  contrôlée  de 
l'eau  de  recirculation  descendant  dans  cet  espa- 
ce. 

10 
2.  Générateur  de  vapeur  selon  la  revendication  1, 

caractérisé  par  le  fait  que  des  premiers  moyens 
de  piégeage  de  corps  migrants  (58)  sont  placés 
dans  l'espace  annulaire  de  recirculation  (32)  à  un 

15  niveau  inférieur  à  celui  de  la  tubulure  d'alimenta- 
tion  (48). 

3.  Générateur  de  vapeur  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait 

20  qu'un  collecteur  d'alimentation  de  secours  (52) 
est  placé  au-dessus  de  l'espace  annulaire  de  re- 
circulation  (32),  des  deuxièmes  moyens  de  pié- 
geage  de  corps  migrants  (60)  étant  placés  dans 
l'espace  annulaire  de  recirculation,  en  dessous 

25  du  collecteur  d'alimentation  de  secours. 

Revendications 

1  .  Générateur  de  vapeur  comportant  : 
-  une  enveloppe  extérieure  (10),  d'axe  verti- 

cal  ; 
-  une  plaque  tubulaire  horizontale  (12)  fixée 

de  façon  étanche  à  l'intérieur  de  l'envelop- 
pe  extérieure  ; 

-  un  faisceau  de  tubes  en  U  inversé  (24) 
comprenant  des  branches  chaudes  et  des 
branches  froides  et  ayant  chacun  deux  ex- 
trémités  fixées  sur  la  plaque  à  tubes  et  dé- 
bouchant  en  dessous  de  cette  dernière, 
respectivement  dans  un  collecteur  d'admis- 
sion  (16)  et  dans  un  collecteur  d'évacuation 
(18)  de  fluide  primaire  ; 

-  une  enveloppe  intérieure  (26)  coiffant  le 
faisceau  de  tubes,  dont  un  bord  inférieur  est 
espacé  de  la  plaque  à  tubes,  et  formant 
avec  l'enveloppe  extérieure  un  espace  an- 
nulaire  de  recirculation  (32)  ; 

-  des  moyens  d'alimentation  en  eau  secon- 
daire  ;  et 

-  des  moyens  (28,30)  de  séparation  d'eau  de 
recirculation  apte  à  redescendre  par  ledit 
espace  et  de  vapeur  secondaire  apte  à  être 
extraite  du  générateur  de  vapeur,  ces 
moyens  de  séparation  étant  situés  au-des- 
sus  de  l'enveloppe  intérieure  ; 

caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  d'alimenta- 
tion  en  eau  secondaire  comprennent  au  moins 
une  tubulure  d'alimentation  (48)  débouchant  di- 
rectement  dans  l'espace  annulaire  de  recircula- 

4.  Générateur  de  vapeur  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  par 
le  fait  qu'un  déflecteur  (64)  est  placé  à  l'intérieur 

30  de  l'espace  annulaire  de  recirculation  (32),  dans 
le  prolongement  de  chaque  tubulure  d'alimenta- 
tion,  afin  de  dévier  vers  le  bas  l'eau  secondaire. 

5.  Générateur  de  vapeur  selon  l'une  quelconque 
35  des  revendications  précédentes,  caractérisé  par 

le  fait  qu'une  jupe  intermédiaire  (40)  doublant  au 
moins  en  partie  l'enveloppe  intérieure  (26)  autour 
des  branches  froides  des  tubes,  pour  délimiter 
avec  l'enveloppe  intérieure  une  zone  de  sur- 

40  chauffe  (44)  appartenant  à  l'espace  annulaire  de 
recirculation  (32),  la  tubulure  d'alimentation  (48) 
débouche  dans  cette  zone  de  surchauffe  et  ladite 
collerette  perforée  (56)  est  placée  dans  la  zone 
de  surchauffe  (44). 

45 
6.  Générateur  de  vapeur  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  1  à  5,  caractérisé  par  le  fait 
que,  une  partie  inférieure  de  l'espace  annulaire 
de  recirculation  (32)  étant  séparée  en  une  pre- 

50  mière  région  entourant  les  branches  froides  des 
tubes  et  une  deuxième  région  entourant  les  bran- 
ches  chaudes  des  tubes  par  des  cloisons  vertica- 
les  (62),  la  tubulure  d'alimentation  (48)  débouche 
dans  la  première  région  et  la  collerette  perforée 

55  (56)  est  placée  au-dessus  de  cette  première  ré- 
gion. 

7.  Générateur  de  vapeur  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  5,  caractérisé  par  le  fait 

7 
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que  la  tubulure  d'alimentation  (48)  débouche 
dans  l'espace  annulaire  de  recirculation,  du  côté 
des  branches  froides  des  tubes,  la  collerette  per- 
forée  (56)  s'étendant  sur  toute  la  circonférence  5 
de  cet  espace  annulaire,  et  une  collerette  de  dis- 
tribution  (58)  présentant  des  perforations  de  sec- 
tion  variable  s'étendant  sur  toute  la  circonférence 
de  l'espace  annulaire,  à  un  niveau  inférieur  à  ce- 
lui  de  la  tubulure  d'alimentation.  w 

8.  Générateur  de  vapeur  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  par 
le  fait  que  la  collerette  perforée  (56)  présente  des 
perforations  ayant  un  diamètre  maximal  inférieur  15 
à  une  distance  minimale  entre  les  tubes  du  fais- 
ceau. 

9.  Générateur  de  vapeur  selon  la  revendication  7, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  perforations  de  la  20 
collerette  de  distribution  (58)  ont  un  diamètre 
maximal  inférieur  à  une  distance  minimale  entre 
les  tubes  du  faisceau. 
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